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INDICATIONS DE PROVENANCE —
PROTECTION DES EMBLEMES NATIONAUX.

IJ arrive encore que (les maisons étrangères
utilisent, intentionnellement ou non, des indications
de provenance de notre pays, désirant par ce moyen
bénéficier de la confiance dont jouit la qualité suisse.
Quelques exemples sont typiques à cet égard : des
cuisinières électriques de fabrication étrangère ont été
mises sur le marché avec une indication pouvant faire
croire à leur origine suisse; elle portait en outre le
signe " approuvé par l'ASE ". C'est avec la mention
" de construction suisse " que paraissait la publicité
pour des machines à coudre entièrement fabriquées à

l'étranger. Une demande tendant à désigner comme
produits suisses des bas nylon fabriqués au Lieçhten-
stein et simplement terminés en Suisse a dû être
rejetée, en plein accord avec le Bureau central pour
la marque d'origine suisse et en vertu des dispositions
spéciales qu'il a arrêtées.

La loi sur la protection des emblèmes nationaux
a fait l'objet d'une interprétation importante dans le
cas suivant : Il s'agissait de déterminer si les
personnes qui achètent en Suisse des articles-souvenir
de fabrication étrangère munis de la croix fédérale,
attribuent à cet emblème le caractère d'une marque
d'origine ou non. Alors que l'on peut répondre sans
autre par l'affirmative, le Bureau fédéral de la
propriété intellectuelle, au contraire, est d'avis que

dans de tels cas, l'emblème national n'a qu'un
caractère décoratif et que l'acheteur ne se soucie en
général pas de la véritable origine de la marchandise.
Il en va autrement, selon le Bureau fédéral de la
propriété intellectuelle, s'il s'agit, de spécialités
jouissant en Suisse ou dans certaines de nos régions
d'une réputation bien établie. Le fait de faire figurer
l'emblème national sur des marchandises de qualité
inférieure ne peut être considéré à priori comme une
atteinte à cet emblème, les appréciations du juge
variant au surplus suivant les cas.

Selon la loi, l'utilisation d'emblèmes nationaux
est interdite à l'étranger. Si des articles-souvenir,
fabriqués à l'étranger, sont importés en Suisse et
munis après coup d'emblèmes de notre pays, il n'y a
de contravention à la législation en la matière que
s'il s'agit d'articles considérés comme de véritables
spécialités de notre pays ou de certaines régions de
celui-ci. L'interprétation donnée aux dispositions de
la loi ne saurait satisfaire ceux qui, se plaçant du
point de vue de la défense de la qualité suisse, doivent
dans la, pratique lutter contre l'utilisation abusive de
désignations nationales. S'il est juridiquement
possible, après coup, dans les magasins d'articles-
souvenir, de marquer toute marchandise importée de
la croix suisse ou des écussons cantonaux, à quoi sert-
il ensuite d'intervenir auprès des commerçants oux-
mêmes?
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